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DOSSIER DE PRESSE

VOTATION 
CITOYENNE 
SUR LE PLAN CLIMAT,  

AIR, ÉNERGIE  
DE LA VILLE DE PARIS



Du 25 mai au 3 juin, les Parisiens et Parisiennes ont pu exprimer leur avis 
sur le Plan climat, air, énergie élaboré par la Ville de Paris. Ce dernier 
traduit concrètement les engagements pris par la Ville pour devenir 
neutre en carbone et entièrement convertie aux énergies renouvelables 
à horizon 2050. 

Les enjeux sont considérables, puisque pour atteindre cet objectif 
particulièrement volontariste, qui s’inscrit pleinement dans la continuité 
des Accords de Paris sur le climat adoptés lors de la COP21 (2015), 
ce plan prévoit notamment : 

 EN MATIÈRE  
 D’ÉNERGIE 

 rénover un million de logements d’ici 2050,
 produire localement 20 % d’énergies
renouvelables en 2050 (panneaux solaires, 
puits géothermiques…).

 EN MATIÈRE  
 DE MOBILITÉ 

 plus de 1000 km de voies cyclables en 2020,
 zéro véhicule diesel en 2024,
 100 % de bus propres en 2024,
 zéro véhicule essence en 2030.

 EN MATIÈRE  
 D’ALIMENTATION 

 50 % de produits biologiques 
et locaux dans la restauration collective 
parisienne en 2020,
 50 % d’aliments consommés 
à Paris issus de denrées agricoles 
du bassin parisien en 2030.

 EN MATIÈRE  
 DE VÉGÉTALISATION 

 100 hectares de toits et murs végétalisés 
dont un tiers d’agriculture urbaine en 2020,
 30 hectares d’espaces verts nouvellement 
ouverts au public en 2020,
 20 000 arbres en plus dans Paris d’ici 2030,
 40 % de surfaces végétalisées d’ici 2050.

 EN MATIÈRE  
 DE DÉCHETS 

 généraliser la collecte des déchets 
alimentaires à compter de 2020,
 réduire de 50 % le gaspillage alimentaire 
d’ici 2025.

 RAPPEL : QU’EST-CE QUE LA VOTATION CITOYENNE  
 SUR LE PLAN PLAN CLIMAT, AIR, ÉNERGIE ? 
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 COMMENT S’EST DÉROULÉE  
 LA VOTATION ? 

La Ville de Paris a pu s’appuyer sur l’expérience acquise depuis quatre ans en matière de budget participatif. 
Les votants devaient être âgés de plus de 15 ans et résider à Paris (pas de condition de nationalité). 

Vote en ligne : 
comme pour le budget participatif, les votes en 
ligne se sont faits exclusivement depuis un compte 
parisien. 

Vote physique : 
un cahier d’émargement a recueilli l’identité des 
votants dans 115 urnes dont la localisation a été 
définie avec les mairies d’arrondissement.

Aucun incident n’a été remonté au Secrétariat général de la Ville de Paris pendant la durée du vote.

 LES RÉSULTATS  
 DE LA VOTATION 

73 765
OUI

70 781 
SOIT 95,95 % 

NON

2 984 
SOIT 4,05 %

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

Le succès de cette grande mobilisation citoyenne démontre avec 
force l’envie des Parisiens et des Parisiennes de s’engager dans la 
lutte contre le dérèglement climatique. Au-delà de la mobilisation 
et du résultat, la décision de plus de 15 000 Parisiennes et 
Parisiens de s’engager comme Volontaires du climat constitue la 
plus belle démonstration de leur envie d’agir complètement pour 
la transition écologique.

Anne Hidalgo, Maire de Paris

NOMBRE DE PARISIEN.NE.S AYANT DÉCIDÉ DE S’ENGAGER  
EN TANT QUE VOLONTAIRES POUR LE CLIMAT : 15 040
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 15 000 VOLONTAIRES DU CLIMAT…  
 ET MAINTENANT ? 

80 % des objectifs du Plan climat, air, énergie dé-
pendent de l’action quotidienne des Parisien.ne.s. 
Les Volontaires pour le climat vont pouvoir bénéficier 
dans les mois qui viennent d’informations sur les 
enjeux climatiques et de formations (Coachcopro 

pour la rénovation des immeubles, etc.) pour 
leur permettre d’agir dans la Ville et d’accélérer 
le déploiement des mesures du Plan pour lutter 
contre les désordres climatiques. 

3 niveaux d’engagement :

 VOLONTAIRES  
 AU QUOTIDIEN 

en adoptant de nouvelles 
pratiques de consommation  
et de déplacement (plus de 

légumes et de fruits de saison, 
moins de déchets, plus de vélo  

et de marche) ; 

 VOLONTAIRES  
 ENGAGÉS 

 auprès des tiers en incitant  
ses collègues, ses voisins, 

ses amis à agir pour le climat 
(défis famille à énergie positive 
par exemple) ; en montant des 
projets dans son quartier, son 
immeuble (végétalisons paris, 

éco-rénovons paris) ;

 VOLONTAIRES  
 EXPERTS  

en participant aux instances 
de gouvernance de la Ville 

(conseil citoyen digital, conseil 
de quartier, carte citoyenne), 

en devenant un acteur du Paris 
durable (lien vers site).

 NOUS AGISSONS POUR LE CLIMAT 

 DEPUIS LE DÉBUT DE LA MANDATURE  
 C’EST PAR EXEMPLE : 

 10 000 arbres plantés
 14 hectares de parcs et jardins ouverts
 + de 15 hectares ouverts à des projets 
d’agriculture urbaine
 37,7 % de produits biologiques et locaux 
dans la restauration collective parisienne
 17 028 logements privés accompagnés 
par le dispositif Éco-rénovons Paris
 100 % de la consommation électrique des 
services municipaux alimentée en électricité 
d’origine renouvelable depuis 2015 

 DEPUIS 10 ANS  
 C’EST : 

 Près de 36 000 logements sociaux rénovés 
ou en cours de rénovation + 360 € d’économie 
annuelle en moyenne par foyer
 Plus de 51 000 logements privés accompagnés 
dans des travaux d’éco-rénovation
 240 écoles municipales rénovées
 50 000 m² de panneaux solaires installés 
dans Paris
 23 % du territoire parisien végétalisé,
10 % en opérations d’aménagement
 772 km de linéaires cyclables
 70 kg de déchets en moins par habitant/an 
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